
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5724
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Maître-chien option sécurité et surveillance
Nouvel intitulé : Cynotechnicien de sécurité et de surveillance

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Ministère de la Défense Directeur de l'EFCA, Le directeur du personnel militaire de
l'armée de l'air

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
344t Surveillance, lutte contre la fraude, protection et sauvegarde des biens et des personnes
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L'agent de sécurité et de surveillance, option maître de chien exerce ses activités dans le domaine de la protection défense des
personnels et des installations et matériels des points sensibles air. Il effectue une surveillance dans un périmètre restreint ou une zone plus
large, sur le territoire national ou sur des théâtres d'opérations extérieures.
Pour assurer ses missions, il est responsable de l'animation d'un groupe cynophile.    
Tout au long de sa carrière, il est capable de guider l'activité du personnel de qualification inférieure de la spécialité et d'en assurer le
contrôle d'exécution.    
Il dispose d'un savoir-faire dans le dressage du chien.    

COMPETENCES ATTESTEES - Appliquer la réglementation en matière de protection    
-  Préparer une mission de protection    
-  Mettre en œuvre les techniques de protection défense avec un groupe d'intervention    
- Assurer des instructions et l'encadrement élémentaire d'un groupe d'intervention (12 personnes)    
- Effectuer des sauts en parachute    
- Savoir utiliser l'armement    
-  Mettre en application la réglementation concernant les consignes de sécurité et les consignes d'ouverture du feu    
- Instruire les personnels sur les dangers liés à l'utilisation de l'armement    
- Posséder des connaissances vétérinaires    
- Assurer le suivi administratif    
- Respecter la réglementation canine    
- Posséder une connaissance approfondie du chien    
- Dressage et familiarisation avec le chien    
- Conduire le chien en missions    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

L'agent de sécurité et de surveillance, option maître de chien  travaille au sein d'unités opérationnelles de l'armée de l'air : escadron de
protection d'une base aérienne en métropole ou outre-mer, ou lors d'opérations extérieures, ainsi que sur des sites particuliers lors de
missions spéciales

Types d’emplois accessibles - chef de groupe au sein d’une section cynophile    
- adjoint au chef d’une section cynophile    
- dresseur pour les chiens de leur groupe.    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2503 : Sécurité et surveillance privées
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comporte : 1. Composante transversale :  mise en œuvre des compétences opérationnelles    
2. Composante spécifique :    
- Maîtriser les spécificités du travail avec un chien    
- Aptitudes aux fonctions d'instructeur    
3. Composante opérationnelle :    
- Réaliser des opérations de gardiennage et de protection de site par des patrouilles, rondes et interventions    
- Effectuer des sauts en parachute    
Validité des composantes acquises :  an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=20342
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2503


Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X - commandant de l'EFCA - directeur des
études de l'EFCA    
- chef de division de formation des cadres    
- chef du bureau pédagogie examen    
- chef de promotion    

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2008 X - commandant de l'EFCA ou son représentant

- le pilote métiers de la spécialité 'Fusilier
commando', à défaut le chef du bureau
métiers de la Brigade aérienne des forces de
sécurité et d'intervention (BAFSI) ou le chef
de la division 'Prodef' de la BAFSI    
- un cadre du groupe cynophile le l'Escadron
de protection 1G102    
- le directeur des études de l'EFCA ou son
adjoint,    
- le chef de stage cynophile ou son
représentant    

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 6 février 2008 publié au Journal Officiel du 21 février 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 21 février 2008 jusqu'au 21 février 2013.      
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Entre 5 et 10 titulaires de la certification par an
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 

MINISTERE DE LA DEFENSE - ARMEE DE L'AIR - ESCADRON DE FORMATION DES COMMANDOS DE L'AIR Base aérienne 102 BP 01    
21998 Dijon Armées    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Cynotechnicien de sécurité et de surveillance

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=20342

